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Une commis caissière dans un marché 
d’alimenta�on informe un client régulier 
que les diverses denrées qu’il achète sont 
moins chères chez un compé�teur 
(grande surface) et qu’il devrait faire ses 
emple�es chez ce compé�teur. Surpris de 
l’a�tude de la salariée, le client en 
informe l’employeur de celle-ci. 

L’employeur suspend l’employée sans 
solde pour ensuite, après enquête, la 
congédier. Un ensemble de circonstances 
lui perme�ait de me�re fin à l’emploi 
pour cause. 

La salariée occupait dans une pe�te ville 
un poste de confiance dans le secteur très 
compé��f de l’alimenta�on, domaine où 
l’employeur subit la concurrence des 
grandes surfaces. La salariée recevait un 
salaire très avantageux, supérieur à ce 
qu’offrait le compé�teur. Ce n’était pas la 
première fois que la salariée a�rait 
l’a�en�on d’un �ers sur les prix moins
élevés que demandait un concurrent.  

Aussi, le refus de la salariée de par�ciper 
et de coopérer à l’enquête, l’absence de 
regrets et de remords, l’absence de 

circonstances a�énuantes (malgré les 
nombreuses années d’ancienneté et un 
dossier disciplinaire vierge) confirmaient 
l’employeur dans son choix de sanc�on 
disciplinaire. La grada�on des sanc�ons 
n’était pas une solu�on à considérer dans 
une situa�on de rupture défini�ve du lien 
d’emploi. 

Comme la Cour d’appel l’a récemment 
décidé (Travailleurs et travailleuses unis 
de l'alimenta�on et du commerce, sec�on 
locale 500 c. Alimenta�on D.M. St-
Georges inc., 2017 QCCA 1317, para 88), 
l’obliga�on de loyauté, prévue à l’ar�cle 
2088 C.c.Q., est implicite à tout contrat de 
travail. Elle impose au salarié de s’abstenir 
de poser un geste qui peut nuire aux 
intérêts légi�mes de son employeur. Le 
salarié a l’obliga�on  de se conduire à tout 
moment avec la plus grande honnêteté 
envers l’employeur et de ne pas nuire à 
l’entreprise à laquelle il par�cipe. Lorsque 
le salarié manque gravement à ce�e 
obliga�on de loyauté, le congédiement 
devient une mesure disciplinaire 
suscep�ble d’être mise en œuvre. 

La Cour d’appel du Québec illustrait récemment l’étendue de l’obliga�on de loyauté des 
employés envers leur employeur — ce qui s’est traduit par une coûteuse leçon pour une 
employée. 
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